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5.5 Agir pleinement dans les limites de notre juridiction

La politique familiale et le Plan d’action famille de Montréal s’inscrivent dans le partage actuel des
responsabilités avec les gouvernements supérieurs. En conséquence ils agissent strictement mais pleinement à
l’intérieur des compétences municipales en ce qui concerne les domaines suivants, qui sont souvent évoqués
en faveur de la lutte à la pauvreté et qui sont significatifs pour le droit à la ville : habitation, conciliation famille-
travail, santé, environnement, éducation, lutte à la pauvreté, climat économique favorable et représentation.(1)

(1)

- Habitation : la Ville a la pleine responsabilité du contrôle de la salubrité des logements; elle participe financièrement au
logement social et communautaire et, par délégation, gère les programmes d’habitation des gouvernements.

- Conciliation famille-travail : la Ville (centre et arrondissements) adapte et doit continuer d’adapter les horaires de ses
services municipaux et la programmation en sport et loisir pour qu’ils soient favorables à la famille; elle fait la promotion
du transport en commun et s’engage à l’améliorer; elle assure la promotion des mesures de conciliation offertes aux
employés municipaux, à titre d’entreprise exemplaire en la matière.

- Santé : par le plan d’urbanisme et par la réglementation, la Ville (centre et arrondissements) a la pleine responsabilité d’un
aménagement urbain et d’une offre de service en sport et loisir qui doivent favoriser la santé.

- Environnement : la Ville a plusieurs responsabilités en matière d’environnement dont, la gestion des matières résiduelles,
l’inspection des aliments, la production d’eau potable et le traitement des eaux usées, ainsi que le contrôle des rejets
industriels. Elle assure aussi un suivi de la qualité de l’air ambiant et des cours d’eau sur le territoire de l’île. De plus, la Ville
(centre et arrondissements) édicte des règlements, notamment sur l’utilisation des pesticides et sur des nuisances
environnementales, comme la marche au ralenti inutile des véhicules.

- Éducation : les programmes culturels de la Ville constituent une offre éducative à part entière : Muséums nature,
bibliothèques et maisons de la culture. Nos grands parcs offrent aussi une éducation à la biodiversité et à l’éco-
citoyenneté. La Ville collabore avec les commissions scolaires pour la sécurité des enfants en route vers l’école et souhaite
optimiser cette collaboration en ce qui concerne l’offre de loisir, sport et culture, pour assurer le plein développement de
l’enfant.

- Lutte à la pauvreté des familles : la Ville agit dans le cadre du programme de Revitalisation Urbaine Intégrée et des autres
programmes financés par le Plan de lutte à la pauvreté du Québec.

- Climat économique favorable : la Ville contribue à l’installation et au maintien à Montréal d’entreprises assurant des
emplois de qualité.

- Représentation : de façon continue, la Ville se fait la représentante des besoins généraux et spécifiques de la population
montréalaise auprès des gouvernements, pour qu’ils assument pleinement leurs responsabilités à l’égard des Montréalais.

Centre communautaireCentre sportif Épicerie
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6.1 Les acteurs clés

Les communautés locales : administration et société civile. Les arrondissements et les partenaires de la
société civile ont les premiers rôles. Ils ont été appelés à participer à la démarche dès le point de départ. Pour
qu’ils soient couronnés de succès, les plans d’action devaient d’abord être le fait des collectivités : tous ont un
rôle à jouer dans l’atteinte des objectifs. Les arrondissements feront leur part, mais au sein d’un effort commun.
Les associations, les entreprises et les commerces sont donc aussi appelés à faire la leur. Par exemple, on trouve
à Montréal des commerces qui ont un coin pour accueillir les enfants pendant le magasinage des parents. Autre
exemple d’effort commun, les projets de Revitalisation urbaine intégrée qui associent tous les leaders locaux à
la relance d’un milieu de vie complet. Enfin, le combat contre le sentiment d’insécurité peut aussi être le fait des
associations qui savent répandre chez leurs membres une information qui traduit la situation réelle et favorise
une meilleure perception.

Les groupes communautaires et les tables de concertation multiréseaux tiennent chacun à leur manière, une
place majeure dans le soutien aux familles et la valorisation des familles montréalaises.

Les employés de la Ville. Tous les employés de la Ville sont appelés à se mobiliser pour le bien-être des
familles et le développement des jeunes Montréalais. Chaque jour, les gestes de chacun peuvent avoir et ont de
fait un impact sur la vie des familles : l’ingénieur qui refait une rue en élargissant les trottoirs, le col bleu qui fait
le marquage des traverses d’écoliers ont autant d’influence sur la qualité de vie des familles et des jeunes
Montréalais que l’animateur de loisir ou le spécialiste des Muséums nature.

La collectivité montréalaise et ses réseaux de partenaires. Une semblable collaboration des partenaires
est nécessaire au plan de l’ensemble de la Ville dans le cas des grands enjeux communs comme le coût de
l’habitation et la dimension des logements, la sécurité, le transport, l’environnement, l’activité physique et la
culture. Les réseaux communautaires, mais aussi les réseaux des affaires et des associations de marchands ainsi
que les grandes institutions montréalaises, sont invités à s’engager en faveur de la famille.

L’école montréalaise et le réseau de la santé. L’école et le CLSC sont des acteurs très importants de la
dynamique locale. Il faut souhaiter que, dans le cadre de l’application de cette politique, la collaboration des
CLSC et des écoles de quartier s’approfondissent au plan local pour créer une synergie favorable aux familles,
au sein de la communauté. De nombreux liens existent déjà, mais il y a encore place pour beaucoup de
développement.

Le gouvernement du Québec. Depuis maintenant plus de 15 ans, les gouvernements qui se sont succédé au
Québec ont maintenu le cap, invitant les municipalités à se doter de plans d’action famille. Et Montréal compte
sur la collaboration active du gouvernement du Québec pour ce faire. La Ville fera les efforts nécessaires dans
les domaines de compétence qui sont les siens. Cependant, le gouvernement du Québec est un acteur majeur
de par ses responsabilités constitutionnelles et de par l’action de ses réseaux, notamment en matière de lutte à
la pauvreté et d’éducation.

Les acteurs clés et leurs rôles6.
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6.2 Les rôles

Au chapitre de l’habitation. Il est essentiel que le gouvernement poursuive ses investissements dans les
programmes nécessaires à Montréal, et qu’il respecte et appuie les orientations de la Ville qui privilégient la
mixité sociale et une approche équilibrée pour répondre aux divers besoins.

L’emploi. La situation de l’emploi à Montréal joue surtout en faveur d’un choix de résidence sur l’île. Mais
l’ensemble des institutions publiques, au premier chef les gouvernements, peuvent beaucoup pour soutenir
l’innovation et l’emploi.

L’intégration et la rétention des immigrants. La formulation actuelle de la politique de régionalisation de
l’immigration du Québec, qui semble opposer Montréal aux régions comme lieu d’installation des immigrants,
est inutilement antagonique et devrait faire une place plus grande à la recherche d’une intégration optimale
des immigrants.

6.3 La gouvernance
La Politique familiale de Montréal engage toutes les unités administratives de la Ville et propose à la
communauté de faire ensemble le Montréal des familles dans le cadre du plan d’action, qui met en évidence
les milliers d’actions que posent quotidiennement les organismes communautaires, les commerces et les
entreprises, les réseaux de services publics, la ville centre et les arrondissements en faveur des familles. Cette
politique nous permettra de bonifier ces actions.

Niveau politique
Un membre du comité exécutif assure la responsabilité de la réalisation, du suivi et de la mise à jour du Plan
d’action famille de Montréal. Il est secondé par une conseillère associée de la Ville et appuyé par deux comités,
le comité des élus et le comité famille.

Le comité des élus est composé d’élus provenant de chacun des 19 arrondissements et des membres du comité
exécutif interpellés dans leurs responsabilités. En plus de leur contribution individuelle, les élus
d’arrondissement assurent le lien avec leur chantier famille d’arrondissement (liens avec le milieu) et leur
arrondissement (lien avec la direction et les opérations). Les membres du comité exécutif assurent, pour leur
part, l’interrelation et la cohérence des actions du plan d’action famille avec les grands dossiers connexes et les
services corporatifs.

Le comité famille, pour sa part, est composé de mères ou de pères qui ont été actifs tout au long des
consultations en arrondissement ou lors des consultations réalisées par l’Office de consultation publique
de Montréal.

Niveau administratif
La planification, la coordination et le suivi du plan d’action famille est confié à une direction générale adjointe.
Elle sera soutenue par une direction de projet dédiée à ce plan. Cette direction sera elle-même appuyée par
un comité de « pilotage » qui lui permettra entre autres d’optimiser le plan, et de soutenir l’ensemble des
intervenants de la Ville. Ce comité est composé principalement de la conseillère associée aux questions famille,
de directeurs d’arrondissement et de cadres provenant des services corporatifs.

Une reddition de comptes annuelle
La réussite réside dans la mobilisation durable des acteurs et la fidélité à une reddition de comptes annuelle
dans le cadre du conseil d’arrondissement pour les plans locaux et dans celui du conseil municipal, pour le plan
collectif.
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